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Depuis le 1er janvier 1996, les organismes de base de sécurité sociale du régime général doivent
comptabiliser leurs opérations techniques (dépenses de prestations, recouvrement de cotisations) selon le
principe des droits constatés. Ils doivent donc prendre en charge ces opérations dès leur naissance quelle
que soit la date de leur dénouement.

En fin de gestion, les opérations de régularisations (charges à payer, produits à recevoir et provisions)
doivent être comptabilisées, afin de rattacher à l'exercice qui s'achève l'ensemble des opérations nées au
cours de cet exercice et qui n'auraient pu être comptabilisées pendant celui-ci.

La circulaire interministérielle DSS/SDFGSS/5C/96/437 du 9 juillet 1996 relative à la mise en oeuvre du
principe de comptabilisation en droits constatés des opérations des gestions techniques du régime général de
sécurité sociale, prise en application du décret n° 96-447 du 23 mai 1996 relatif à la gestion comptable des
organismes de sécurité a été produite en annexe à l'instruction n° 97-058-T3 du 7 mai 1997 relative aux
organismes de sécurité sociale.

Le décret précité a été complété par le décret n° 97-266 du 18 mars 1997 relatif à la gestion comptable des
organismes de sécurité sociale du régime général.

A compter du 1er janvier 1997, la réforme des droits constatés a été étendue aux organismes des divers
régimes de sécurité sociale par les décrets n° 97-267 du 18 mars 1997 relatif à la gestion comptable des
organisations autonomes d'assurances vieillesse et n° 97-268 du 18 mars 1997 relatif à la gestion
comptable des organismes d'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles.

Le décret n° 97-688 du 31 mai 1997 a également rendu applicable le principe des droits constatés aux
organismes de mutualité sociale agricole.

Afin de faciliter les contrôles qu'ils sont amenés à réaliser au sein des organismes de sécurité sociale,
Mesdames et Messieurs les trésoriers-payeurs généraux trouveront en annexes les documents
interministériels pris pour application des textes récents susvisés. Il s'agit des :

-  circulaire DSS/SDFGSS/5C/97/351 du 20 mai 1997 relative à la mise en oeuvre du principe de
comptabilisation en droits constatés des opérations des gestions techniques des organismes maladie et
vieillesse des travailleurs non salariés des professions non agricoles ;

-  circulaire DSS/SDFGSS/5C/97/352 du 20 mai 1997 relative à la mise en oeuvre du principe de
comptabilisation en droits constatés des opérations des gestions techniques du régime général et des
divers régimes ;

-  lettre du 22 mai 1997 relative à la mise en oeuvre des droits constatés adressée aux directeurs et
agents comptables de la Caisse mutuelle d'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés
des professions non agricoles (CANAM), de la Caisse nationale de l'organisation autonome
d'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des professions industrielles et commerciales
(ORGANIC), de la Caisse nationale de l'organisation autonome d'assurance vieillesse des travailleurs
non salariés des professions artisanales (CANCAVA), de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
professions libérales (CNAVPL), de la Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de
notaires (CRPCEN), de la Caisse des français à l'étranger (CFE), de la Caisse nationale de sécurité
sociale dans les mines (CANSSM) et de la Caisse mutuelle d'assurance maladie et vieillesse des cultes
(CAMAC - CAMAVIC).

Je précise que, comme pour le régime général, il a été demandé aux caisses nationales des divers régimes
(CANAM, ORGANIC, CANCAVA, CNAVPL, CRPCEN, CFE, CANSSM, CAMAC - CAMAVIC) de
rédiger des instructions fixant les modalités pratiques de mise en oeuvre des droits constatés à l'intention
des organismes de base de leur ressort. Il est prévu que ces documents soient rédigés pour la fin de l'année
1997.
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Enfin, j'ajoute que la direction de la sécurité sociale et la direction de la comptabilité publique ont autorisé,
par lettre interministérielle du 14 mai 1997, le directeur et l'agent comptable de la Caisse nationale des
allocations familiales (CNAF) à diffuser aux caisses d'allocations familiales (CAF) une nouvelle liste des
pièces justificatives nécessaires au paiement des prestations légales et des prestations d'action sociale.

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D

PIERRE-LOUIS MARIEL
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ANNEXE N° 1 : Circulaire DSS/SDFGSS/5C/97/351 du 20 mai 1997 relative à la mise en
oeuvre du principe de comptabilisation en droits constatés des opérations des
gestions techniques des organismes maladie et vieillesse des travailleurs non
salariés des professions non agricoles.
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 97-105-T3 DU 10 OCTOBRE 1997

10

ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite et fin)
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ANNEXE N° 2 : Circulaire DSS/SDFGSS/5C/97/352 du 20 mai 1997 relative à la mise en
oeuvre du principe de comptabilisation en droits constatés des opérations des
gestions techniques du régime général et des divers régimes.
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ANNEXE N° 3 : Lettre du 22 mai 1997 relative à la mise en oeuvre des droits constatés
adressée aux directeurs et agents comptables de la CANAM, de l'ORGANIC,
de la CANCAVA, de la CNAVPL, de la CFE, de la CRPCEN, de la
CANSSM et des CAMAC-CAMAVIC.
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